
DEVIS CONCERNANT UN ACTE DE 

 CHIRURGIE PLASTIQUE 

(arrêté ministériel du 17 octobre 1996)

Le présent document a pour objet de donner à la personne examinée toutes les 

informations pratiques et utiles à sa prise de décision concernant l’acte envisagé suivant : ………………………………………………………………………………………………………………..

L’acte médico-chirurgical sera réalisé par le docteur WEILL, titulaire de la spécialisation en CHIRURGIE PLASTIQUE RECONSTRUCTRICE ET ESTHETIQUE,

reconnu officiellement par le Conseil de l’Ordre des Médecins du département du RHONE auprès duquel il est inscrit sous le numéro 69/12040. 

Il est garanti pour cet acte en responsabilité civile professionnelle.

Cet acte nécessite une anesthésie :    ( locale
qui sera effectuée par : 
( le chirurgien


( locorégionale
( l’anesthésiste (dans ce cas une consultation préanesthésique

 
( neuroleptanalgésie
    est obligatoire plusieurs jours avant l’acte chirurgical).


( anesthésie générale

Au bénéfice de :   

Nom :
    Prénom :
Date de naissance :


Dans l’établissement suivant : 
Clinique :


Devis des prestations, produits, frais et honoraires nécessaires à l’acte prévu : 

	
	Total des frais Exposés
	Remboursement 100 %

S.S (1)
	Reste à la charge du patient ou de la mutuelle
	(1) Les actes de chirurgie plastique, lorsqu’ils figurent à la nomenclature générale des actes médicaux et, si nécessaire, après entente préalable font l’objet d’une prise en charge par l’assurance maladie.

(2) La durée de séjour est une durée moyenne. En cas de complication cette durée peut être prolongée.

(3) Lorsque des dispositifs médicaux ou des produits injectables sont utilisés, ils doivent être autorisés officiellement. Les références figureront dans le dossier médical (marque, numéro de série, lot …).

(4) Ne sont pas compris dans le devis : le bilan préopératoire, la consultation anesthésique, le téléphone, supplément chambre seule …



	
	Cotation
	Tarif
	Tarif
	
	

	Honoraires chirurgien
	
	
	
	
	

	Honoraires anesthésiste
	
	
	
	
	

	Frais salle d opération
	
	
	
	
	

	Séjour de           jours      (2)
	
	
	
	
	

	Divers, prothèses (3)
	
	
	
	
	

	Aide opératoire
	
	              30
	                        0
	                         30
	

	TOTAL        (4)
	
	
	
	
	


Le prix détaillé dans le devis comprend les soins et consultations postopératoires pendant une durée de  20  jours.

A titre indicatif : ……..…  jours d’arrêt de travail sont prévisibles.

Pour les actes de chirurgie réparatrice, les honoraires médicaux, les examens préopératoires, les frais d’intervention, les prescriptions, les vêtements compressifs, les soins postopératoires et l’arrêt de travail sont pris en charge par les assurances maladies et par les mutuelles complémentaires. 













